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Annexe 4.7

Parcs

Mashteuiatsh

 Monts Otish (2 945 km²)

 Lac Connelly (72 km²)

 Partie ouest du parc de la Pointe-Taillon et l’île Bouliane (25 km²)
Note : Formule de gestion à convenir entre les parties.

Betsiamites

 Monts Otish (4 044 km2 ou 3 679 km2 selon le statut du lac)

Note : La question de l’inclusion du lac Plétipi reste à évaluer.

 Monts Groulx (1 264 km2)

Note : Accord possible pour un parc régional avec les MRC ou adjacent à celui
des MRC. Les modalités de protection, eu égard à l’exploitation des ressources
naturelles, sont à convenir. La superficie et la localisation finales sont à discuter.

Nutashkuan

À définir d’ici la signature du Traité.




